N° 16 LorLux

FICHE : SMUR – Lieu d’intervention Belgique
SITUATION :

Monsieur Albert de Laeken est de sortie à moto. Il rate un virage non loin de l’abbaye d’Orval et perd le contrôle de son véhicule ; c’est l’accident.
Un automobiliste prévient le 112. Un SMUR va être dépêché sur les lieux.

PRISE EN CHARGE : Quel SMUR va intervenir ?

Ce territoire est couvert par la convention franco-belge sur l’aide médicale urgente et plus particulièrement les « Annexes Ardennes ».

L’accident ayant lieu sur le territoire belge, c’est le SMUR belge (Arlon) qui interviendra. Si ce SMUR n’est pas disponible, c’est le SMUR français de Sedan qui sera dépêché sur les lieux.

Vers quel hôpital va-t-il être transporté ?

Dans tous les cas, Monsieur Albert sera transféré vers un établissement belge, en principe, les CSL à Arlon.
FACTURATION : Qui acquittera la facture de l’intervention du SMUR ?
· Le tarif sera le tarif belge si la prise en charge est assurée par le SMUR d’Arlon. 

· Dans le cas d’une prise en charge par le SMUR français, un E112 sera établi par ce SMUR et la facture envoyée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie.
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